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ARTICLE 18 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« En  2012,  par  dérogation  au  2°  du  B du  I  de  l’article 49  de la  loi n° 2005-1719 du
30 décembre  2005  précitée,  il  est  prélevé  une  fraction  des  recettes  affectées  aux  collectivités
territoriales en application du b du même 2°. Cette fraction, fixée à 32 647 000 €, majore le montant
calculé en application du c dudit 2°. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir  le texte voté par l’Assemblée nationale en
première lecture.


